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ANNONCES LÉGALES
Rhône

Constitutions

Suivant acte reçu par Julie LAUTREY, 
notaire de la Société d'Exercice Libé-
ral à Responsabilité Limitée « SELARL 
JULIE LAUTREY ET CECILE DUTRAIVE 
NOTAIRES », titulaire d'un office no-
tarial à la résidence de VINDRY-SUR-
TURDINE (PONTCHARRA-SUR-TUR-
DINE) (69490), 4, allée Henri Dunant, 
le 19 janvier 2024, a été constituée une 
SCI : Objet : l'acquisition, en état futur 
d'achèvement ou achevés, l'apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l'aménage-
ment, l'administration, la location et la 
vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l'ac-
cessoire, l'annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. Dénomination sociale : 

SCI GISO 63-2

Siège social  : VINDRY-SUR-TURDINE 
(69490), 99 allée du savoir faire. Du-
rée : 99 années Capital social : MILLE 
EUROS (1 000,00 EUR). Les apports 
sont en numéraire. toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises 
à l'agrément préalable à l'unanimité 
des associés. Les gérants de la socié-
té sont  : Bruno VOLAND, demeurant à 
VINDRY-SUR-TURDINE (69490) 3 allée 
Antoine de Saint-Exupéry et Aymeric 
Bruno Marie THIERION de MONCLIN, 
demeurant à SAINT-LAURENT-D'AGNY 
(69440) 255 chemin de la Croix. Im-
matriculation au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE. Pour avis Le No-
taire.  (L24031960)

INNOVERA

En date du 10 janvier 2024, il a été 
constitué une SARL à associé unique 
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Objet social : L'acquisition par 
voie d'apport, d'achat, de souscription 
au capital, l'administration, la gestion 
et la revente de toutes parts ou actions 
de sociétés, ainsi que toutes valeurs 
mobilières dans le cadre de la gestion 
d'un portefeuille, Toutes prestations 
de services non réglementées au profit 
des entreprises, et notamment conseil 
aux chefs d'entreprises dans le secteur 
du bâtiment, Capital social : 1000 eu-
ros Siège social : 45 chemin du Mont, 
69480 MORANCE Durée de la Socié-
té : 99 ans à partir de son immatricu-
lation au RCS de VILLEFRANCHE-TA-
RARE Gérance  : Vivien MALLET, 
demeurant 45 chemin du Mont 69480 
MORANCE  (L24012789)

Aux termes d'un acte reçu par Me 
Maud MAZABRAS notaire à LYON 6°, 
le 22/01/2024, a été constituée la SASU 

GHVT

Capital  : 1000  €. Siège social  : 39 
rue Vaubecour 69002 LYON. Objet 
social  : acquisition, détention et ges-
tion de participations, droits, intérêts 
et engagements dans toutes sociétés 
ou dans tous groupements ou toutes 
entités juridiques quelle que soit leur 
forme, français ou étranger, acquisition 
et gestion de toutes valeurs mobilières 
et immobilières, constitution de toute 
société, exercice de tout mandat social, 
activité de marchand de biens. Durée : 
99 ans à compter de l'immatriculation 
au RCS LYON. Admission aux assem-
blées et droit de vote  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur jus-
tification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions. Chaque 
associé dispose d'autant de voix qu'il 
possède ou représente d'actions. Pré-
sident  : M. Guillaume TARGE, demeu-
rant à LYON (69002), 39 rue Vaubecour. 
 (L24030706)

Modifications

VAREA
SASU au capital de 36 000 €

Siège social : 21 Chemin de Crépieux
69300 CALUIRE ET CUIRE

RCS LYON 488 448 374

L'assemblée générale extraordinaire 
du 10/01/2024 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 20/01/2024 
et de modifier l'article Article 4 des sta-
tuts comme suit : - Ancienne mention : 
le siège social de la société est fixé au 
21 Chemin de Crépieux, 69300 CA-
LUIRE ET CUIRE. - Nouvelle mention : 
le siège social de la société est fixé au 
1023 Chemin Pierre Drevet, 69300 CA-
LUIRE ET CUIRE. L'inscription modifi-
cative sera portée au RCS LYON tenue 
par le greffe du tribunal.  (L24030366)

ASPIC-S
SAS au capital de 6000 €

Siège social :
5 quai Jules Courmont

69002 Lyon
900 377 268 RCS de Lyon

L'AGE du 29/12/2023 a décidé de 
transférer le siège social 1127 route 
des Samsons 69430 Quincié-en-Beau-
jolais -Président : M. SCATTOLIN Denis, 
demeurant 1127 route des Samsons 
69430 Quincié-en-Beaujolais Radia-
tion au RCS de Lyon et réimmatricu-
lation au RCS de Villefranche-Tarare 
 (L24036580)

RESTAURANT PLACE 
VOLTAIRE

SARL au capital de 2.000€
Siège social : 40, RUE PAUL BERT

69003 LYON
844 908 061 RCS de LYON

L'AGE du 24/01/2024 a décidé de  : 
-  changer la dénomination sociale 
qui devient : DARNA - nommer gérant, 
M. MOHAMED NOUR-ISLAM BELKHIR 
262, RUE DUGUESCLIN, 69003 LYON 
en remplacement de M. AHMED HUS-
SEIN SAID IBRAHIM. Mention au RCS 
de LYON.  (L24033480)

OPTIMIZE HOME
CONSEIL

SAS au capital de 2.000€
Siège social : 3 rue Françoise giroud

69100 VILLEURBANNE
978 827 061 RCS de LYON

Le 15/01/2024, l'AGE a décidé de 
nommer Directeur Général délégué, 
M. Jean-denis FORTERRE 2 chemin 
du vieux bourg, 69370 SAINT-DIDIER-
AU-MONT-D'OR. Mention au RCS de 
LYON  (L24033628)

Dissolutions - 
Clôtures

TERRE D'ABONDANCE
SARL en liquidation

au capital de 140 000 euros
Siège social : 37-39 avenue de Ménival

69005 LYON
Siège de liquidation : 17 avenue du 

Général Eisenhower
69005 LYON

813 096 633 RCS LYON

Par décisions du 30/11/2023, l'associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 30/11/2023 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. M. Guy DIET 
demeurant 17, avenue du Général 
Eisenhower -  69005 LYON, associé 
unique, exercera les fonctions de liqui-
dateur pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est 
fixé 17, avenue du Général Eisenhower 
-  69005 LYON. C'est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de LYON, en an-
nexe au R.C.S. Pour avis Le liquidateur 
 (L24037951)

D’EKO PEINTURE
SASU au capital de 1.000€

Siège social : 49 RUE DE LA FILATURE
ALLEE 5

69100 VILLEURBANNE
889 545 034 RCS de LYON

Le 28/12/2023, l’AGO a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur M. MAROUAN ALOUI, 49 

RUE DE LA FILATURE, ALLEE 5, 69100 
VILLEURBANNE de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de li-
quidation à compter du 28/12/2023. Ra-
diation au RCS de LYON  (L24033089)

TERRE D'ABONDANCE
SARL en liquidation

au capital de 140 000 euros
Siège social : 37-39 avenue de Ménival

69005 LYON
Siège de liquidation : 17 avenue du 

Général Eisenhower
69005 LYON

813 096 633 RCS LYON

Par décisions du 12/01/2024, l'associé 
unique a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Guy DIET 
de son mandat de liquidateur, lui a don-
né quitus de sa gestion et a prononcé 
la clôture de la liquidation. Les comptes 
de liquidation sont déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de LYON, en an-
nexe au R.C.S et la Société sera radiée 
dudit registre. Pour avis Le Liquidateur 
 (L24037982)

Tribunal de commerce 
de Villefranche-Tarare

Jugement(s) de clôture 
pour insuffisance d’actif du 

25/01/2024

488 282 658 RCS Villefranche-Tarare 
-  URBAN PARK BY FUNRAMP route 
des Mousseliniers 69170 Tarare -  re-
cherche, création, conception la rea-
lisation, la production et la commer-
cialisation de tous produits à base de 
métal, bois et d'autres matériaux des-
tinés à l'aménagement de site ludique 
et sportif équipement de skate et roller, 
skate park béton Décision en date du : 
25/01/2024, Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d'actif. 
 (L24037347)

801 715 392 RCS Villefranche-Tarare 
- ECOLUX HABITATS 10 rue de Belfort 
69170 Tarare -  promotion immobilière 
maîtrise d'ouvrage Décision en date 
du : 25/01/2024, Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquida-
tion judiciaire pour insuffisance d'actif. 
 (L24037348)

894 292 242 RCS Villefranche-Tarare 
-  PARIN 16 rue du 14 Juillet 69220 
Belleville-en-Beaujolais -  restauration 
sur place et à emporter, livraison. Déci-
sion en date du : 25/01/2024, Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffi-
sance d'actif.  (L24037349)

Jugement(s) d’ouverture 
de liquidation judiciaire du 

25/01/2024

812 668 184 RCS Villefranche-Tarare 
-  SARL CONDOR EVENEMENTS 
69380 Chazay-d'Azergues -  surveil-
lance humaine ou la surveillance par 
des systèmes électroniques de sécurité. 
le gardiennage, la surveillance et la sé-
curité de tous biens et notamment les 
salles de spectacles, forum, colloque, 
palais des congrès... le gardiennage, la 
surveillance, la sécurité de toutes per-
sonnes se trouvant dans les immeubles. 
Décision en date du : 25/01/2024, Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 26 
juillet 2022, désignant liquidateur Se-
larl Alliance Mj Représentée par Maître 
Véronique Pey Harvey et Maître Cédric 
Cuinet 1750 route de Riottier 69400 Li-
mas. Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.  (L24037343)

524 892 650 RCS Villefranche-Tarare 
- LUSITANIA DECORATION 698 route 
de Lyon 69480 Anse -  import, export, 
achat, vente en gros, demi-gros et dé-
tail de tous biens d'équipements de la 
maison et de la personne, de décoration 
Décision en date du : 25/01/2024, Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 26 
juillet 2022, désignant liquidateur Se-
larl Alliance Mj Représentée par Maître 
Véronique Pey Harvey et Maître Cédric 
Cuinet 1750 route de Riottier 69400 Li-
mas. Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.  (L24037344)

Jugement(s) d’ouverture 
d’une procédure de 

redressement judiciaire du 
25/01/2024

326 346 236 RCS Villefranche-Tarare 
-  S E R A M -  SOCIETE D ENTRE-
TIEN ET REPARATION AERONAU-
TIQUE MACONNAISE Aerodrome de 
Villefranche Tarare 69620 Frontenas 
- mécanique véhicule aéronautique, lo-
cation, entretien et installation matériel 
radiocommunication Décision en date 
du  : 25/01/2024, Jugement pronon-
çant l'ouverture d'une procédure de 
redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 1 décembre 
2022, désignant administrateur Selarl 
Aj Partenaires Représentée par Maître 
Lapierre Didier 174 rue de Créqui 69003 
Lyon, avec les pouvoirs : assister le dé-
biteur dans tous les actes concernant la 
gestion, mandataire judiciaire Selarl Al-
liance Mj Représentée par Maître Véro-
nique Pey Harvey et Maître Cédric Cui-
net 1750 route de Riottier 69400 Limas. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.  (L24037345)

Jugement(s) d’ouverture 
d’une procédure de 

sauvegarde du 25/01/2024

399 480 169 RCS Villefranche-Tarare 
- R.G.M. INDUSTRIES 29 chemin des 
Deux Ruisseaux 69400 Gleizé - meca-
nique generale, tolerie, chaudronnerie, 
peinture refection, renovation, recons-
truction de toutes machines l'achat, 
la vente, la fabrication, la distribution, 
l'import, l'export, la reparation de tous 
biens, produits finis ou semi-finis, ac-
cessoires ou marchandises, neufs 
ou d'occasion Décision en date du  : 
25/01/2024, Jugement prononçant 
l'ouverture d'une procédure de sau-
vegarde et désignant administrateur 
Selarl Aj Partenaires Représentée par 
Maître Lapierre Didier 174 rue de Cré-
qui 69003 Lyon avec les pouvoirs : as-
sister le débiteur dans tous les actes 
concernant la gestion, mandataire 
judiciaire Selarl Alliance Mj Représen-
tée par Maître Véronique Pey Harvey 
et Maître Cédric Cuinet 1750 route de 
Riottier 69400 Limas. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L. 814-2 
et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication 
au BODACC.  (L24037346)

Tribunal de commerce 
de Lille Métropole

Jugement(s) prononçant 
la résolution du plan 

de redressement et la 
liquidation judiciaire du 

08/01/2024

341 816 064 RCS Lille Métropole 
-  DESMAZIERES NOMS COMMER-
CIAUX  : MAGASINS DESMAZIERES 
-  SERGE DESMAZIERES -  DESMA-
ZIERES SERVICES -  GROUPE DES-
MAZIERES -  DESMAZIERES IMPORT 
DIFFUSION 40 route d'Ennetieres 
59175 Templemars -  vente au détail 
d'articles chaussants bagages, maro-
quinerie et vêtement de sport Décision 
en date du  : 08/01/2024, Jugement 
prononçant la résolution du plan de 
redressement et ouvrant une pro-
cédure de liquidation judiciaire avec 
poursuite d'activité autorisée jusqu'au 
15/03/2024, date de cessation des 
paiements le 3 janvier 2024, désignant 
administrateurs Selas Bma Administra-
teurs Judiciaires Prise en la Personne 
de Maître Laurent Miquel 119 rue Jac-
quemars Gielee 59000 Lille et Société 
Ajilink - Labis - Cabooter - de Chanaud 
Prise en la Personne de Me Vincent 
Labis 316 avenue de Dunkerque 59130 
Lambersart avec pour mission d'assis-
ter, liquidateurs judiciaires SCP Alpha 
Mandataires Judiciaires Prise en la 
Personne de Maître Emmanuel Malfai-
san 34 rue Dû Triez 59290 Wasquehal 
et Selas m.j.s Partners Représentée 
par Maître Nicolas Soinne 65 boule-
vard de la République 59100 Roubaix. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
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Modalités de publication des Annonces légales

Le Tout Lyon est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2024 par arrêté préfectoral  
dans le département 69 - Rhône.
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données 
numérique centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif  
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,189 euro hors taxe pour l’année 2024 dans le département 69 - Rhône.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2024 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 387 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 193 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 euros

Société en nom collectif (SNC) 214 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 121 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 216 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 185 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 106 euros

Capital / Objet 132 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 193 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 149 euros HT.
Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 108 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives : 64 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives : 35 euros HT.
Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 56 euros HT.
Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui 
nuisent à leur compréhension sont interdites.


